
1/1

APRÈS ART. 3 N° CF59

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2018 

DÉMOCRATIE PLUS REPRÉSENTATIVE, RESPONSABLE ET EFFICACE - (N° 911) 

Tombé

AMENDEMENT N o CF59

présenté par
M. Jolivet, M. Le Gac, M. Zulesi, Mme Mauborgne, Mme Tanguy, Mme Françoise Dumas, M. Le 

Bohec, M. Chalumeau, Mme Peyron, M. Gaillard, M. Savatier, Mme Goulet, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Vignon, Mme Kamowski, Mme Rist, M. Daniel, M. Bois, 

M. Morenas, M. Cesarini, Mme Wonner, Mme Kerbarh, M. Martin, M. Thiébaut, Mme Tamarelle-
Verhaeghe, Mme Brugnera, M. Marilossian et M. Molac

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article 42 de la Constitution est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, les mots : « et des projets de loi de financement de la sécurité sociale » sont 
remplacés par les mots : « , des projets de loi de financement de la sécurité sociale et des projets de 
loi de financement des collectivités territoriales » ;

2° Au dernier alinéa, après les mots : « aux projets de loi de financement de la sécurité sociale » 
sont insérés les mots : « , aux projets de loi de financement des collectivités territoriales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec l’amendement présenté à l’article 2 visant à créer la catégorie 
des lois de financement des collectivités territoriales.

L’objet du présent amendement est d’aligner le régime procédural des projets de loi de financement 
des collectivités territoriales sur celui des projets de loi de finances (PLF) et des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale (PLFSS). Ainsi, comme pour le PLF et le PLFSS, s’appliquera la 
règle selon laquelle le texte présenté en séance en première lecture est le texte du Gouvernement et, 
pour les autres lectures, le texte transmis par l’autre assemblée. Les règles de délai prévues, à 
l’article 42, alinéa 3, pour l’examen des projets de loi entre leur dépôt et leur examen seront 
également écartées, comme pour le PLF et le PLFSS.


